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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 103-
1 à L103-6 du code de l’urbanisme : 

1.1. ARTICLE L103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de 
l'environnement leur sont applicables. 

1.2. ARTICLE L103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

1.3. ARTICLE L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une 
de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
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de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 

1.4. ARTICLE L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 

1.5. ARTICLE L103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.6. ARTICLE L103-6 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
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2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

La commune de Mouriès a engagé une procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU), par délibération du conseil municipal du 14 mars 2023. 
La concertation avec le public sur cette procédure et le projet VILLENOVA a été organisée du 15 mars 
au 2 mai 2023, 8h30. Les modalités de concertation établies dans le cadre de cette procédure sont les 
suivantes : 

1. Affichage en mairie et aux lieux habituels d’affichage de la délibération lançant la procédure et 
fixant les modalités de concertation ; 

2. Mise à disposition du public d’un registre durant toute la durée de la concertation ; 
3. Mise à disposition du 30 mars jusqu’à la fin de la concertation, d’un dossier présentant le projet 

et ces principaux enjeux ;  
4. Organisation d’une réunion publique le 12 avril 2023 à partir de 18h00 au centre culturel – 4 

rue du Temple – 13890 MOURIES 

Le registre et le dosser ont été mis à disposition :  

• En mairie, consultables aux jours et heures habituels d’ouverture, soit du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, à l’exception des jours fériés et jours de 
fermetures exceptionnelles ; 

• Sur le site de la mairie http://www.mouries.fr/ selon les modalités suivantes : Onglet 
« Déclaration de projet du site "Salengro-La Forge" / Registre de concertation 
publique.  

Les contributions des citoyens ont pu par ailleurs être reçues sur l’adresse courriel de la commune à 

l’adresse suivante : service.urbanisme@mairie-mouries.fr et par voie postale à l’adresse suivante Mairie 

de Mouriès – 35 Avenue Pasteur – 13890 MOURIES.   

 
  

http://www.mouries.fr/
mailto:service.urbanisme@mairie-mouries.fr
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3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

3.1. AFFICHAGE EN MAIRIE ET AUX LIEUX HABITUELS D’AFFICHAGE DE LA DELIBERATION  

La délibération n°2023-010 du 14 mars 2023 lançant la procédure et déterminant les objectifs et 
modalités de la concertation de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU site "Salengro-La Forge" et du projet VILLENOVA a été affichée en mairie et aux 
lieux habituel d’affichage et sur le site internet de la commune sur la page spécifique dédiée au projet 
"Salengro-La Forge".  
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Extrait du site internet de la mairie permettant de télécharger la délibération de prescription au 
17/03/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-

projet-du-site-Salengro-La-Forge  

 

http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
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Mention de cet affichage a également été insérée en caractère apparent dans un journal diffusé dans 
le département :  le 16/03/2023 et rappelé le 05/04/2023 
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3.2. MISE A DISPOSITION DU DOSSIER DE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Un dossier présentant le projet et ces principaux enjeux a bien été rendu disponible à partir du 30 mars 
et jusqu’à la fin de la concertation, en mairie de Mouriès (à l’accueil) et sur le site internet de la mairie 
à l’adresse suivante http://www.mouries.fr/ dans l’onglet Déclaration de projet du site « Salengro-La 
Forge ». 

 

Extrait du site internet de la mairie permettant de télécharger le dossier présentant le projet et ces 
principaux enjeux au 30/03/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-

Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge  

 

http://www.mouries.fr/
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
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3.3. ORGANISATION D’UNE REUNION PUBLIQUE  
Une réunion publique a été organisée le 12 avril 2023 à partir de 18h00 au Centre Culturel – 4 rue du 

Temple – 13890 MOURIES.  

Cette réunion avait été annoncée et fixée dans la délibération de lancement n°2023-010 du 14 mars 

2023 qui comme il a été indiqué dans la partie précédente, a fait l’objet d’une publication dans un 

journal diffusé dans le département, a été affiché en mairie et lieux habituels d’affichage et publié sur 

le site internet de la mairie. 

Cette réunion a été également été annoncée sur le site internet de la commune et sur la page Facebook 

officielle de la mairie : 
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Extrait du site internet de la mairie permettant de prendre connaissance de la réunion publique au 
02/05/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-

projet-du-site-Salengro-La-Forge  

 

 

 

 

 

http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
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Un article a également été publié dans le journal La Provence , diffusé dans le département, le 

16/03/2023
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Un article de rappel a également été publié dans le journal La Provence , diffusé dans le département, 

le 05/04/2023.
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Des affiches pour annoncer la tenue de cette réunion ont également été accrochées sur les panneaux 

d’affichage en mairie et aux lieux d’affichage habituel 
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Affiche diffusée pour annoncer la réunion publique 

Une trentaine de personnes a assisté à la réunion qui s’est déroulée entre 18h15 et 19h50. 

 

 

Extrait de la page Facebook de la mairie au 02/05/2023 (publication du 12 avril 2023) - 
https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR  

Le compte-rendu de cette réunion ainsi que la présentation projetée ont été rendus disponibles dès le 

26/04/2023 sur le site internet de la commune.  

https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR
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Extrait du site internet de la mairie permettant de prendre connaissance de la présentation et du 
compte-rendu de la réunion publique au 02/05/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-

Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge  

Des panneaux illustrant le projet ont également été rendus disponibles dès la réunion publique. Ces 

derniers ont pu être consultés lors de la réunion et ont ensuite été mis à disposition en mairie jusqu’à 

la fin de la concertation.  

 

http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
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3.4. PUBLICATION SUR LE FACEBOOK DE LA MAIRIE 

En plus des modalités présentées précédemment, la commune a communiqué via sa page officielle 
Facebook.  

La tenue de la réunion publique y a été annoncée le 20 mars. 14 personnes ont mis un « j’aime » et 9 
personnes ont partagées cette publication.  

 

Extrait de la page Facebook de la mairie permettant de prendre connaissance de la réunion publique 
au 02/05/2023 (publication du 20 mars 2023) - 

https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR  

https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR
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Une seconde publication a été faite après la réunion publique (le soir même), le 12 avril à 21h46. Cette 
publication a reçu 21 « j’aime » et a été partagée 4 fois. 

 

Extrait de la page Facebook de la mairie sur la réunion publique au 02/05/2023 (publication du 12 avril 
2023) - https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR  

https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR
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Enfin, 10 jours avant la fin de la concertation, la commune a communiqué pour rappeler qu’un registre 
et le dossier étaient disponibles en mairie.  

21 personnes ont réagi à cette publication, dont 17 « j’aime » et 4 « Grrr » indiquant le mécontentement 
de certaines personnes. Cette publication a été partagée 3 fois.  

La commune a limité les commentaires sur cette publication afin que les personnes réagissent sur le 
registre et non sur Facebook.  

 

Extrait de la page Facebook de la mairie rappelant la concertation préalable au 02/05/2023 
(publication du 21 avril 2023) - https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR  

 

https://www.facebook.com/mouries13890?locale=fr_FR
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3.5. MISE A DISPOSITION EN MAIRIE D’UN REGISTRE ET POSSIBILITE DE TRANSMETTRE LES 

OBSERVATIONS PAR E-MAIL ET PAR COURRIER 

Un registre de recueil des doléances a été ouvert dès le lendemain de la délibération de lancement, 
jusqu’à la fin de la concertation, soit du 15 mars 2023 au 2 mai 2023, 8h30. Ce registre a été mis à 
disposition du public en mairie à l’accueil et copie de ce dernier a également été mise à disposition sur 
le site internet. L’onglet « Déclaration de projet du site "Salengro-La Forge" / Registre de concertation 
publique » a été mis à jour régulièrement, en fonction des contributions citoyennes reçues.  

Au 24/04/2023, la commune a publié une copie du registre sur son site internet, aucune remarque n’y 
était insérée.  

 

Extrait du site internet de la mairie permettant de télécharger le registre de la concertation au 
24/04/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-

projet-du-site-Salengro-La-Forge  

Au 02/05/2023, la commune a publié une copie du registre sur son site internet, comportant les 4 
remarques inscrites au registre le 27/04/2023 et 28/04/2023. 

 

 

Extrait du site internet de la mairie permettant de télécharger le registre de la concertation au 
02/05/2023 - http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-

projet-du-site-Salengro-La-Forge  

 

http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
http://www.mouries.fr/La-Vie-Municipale/Les-Services/Urbanisme/Declaration-de-projet-du-site-Salengro-La-Forge
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Copie de la couverture du registre 
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Copie de la première page du registre 
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Ce registre a recueilli 4 observations qui ont été analysées. Ces demandes portent toutes sur le projet 
"Salengro-La Forge" et rentrent bien dans le cadre de la concertation préalable.  

Les réponses au registre sont les suivantes : 

N° 
Demande 
reçue en 
mairie le 

Nom du 
demandeur 
anonymisé 

Objet de la demande Réponse de la commune 

1 

27/04/2023 
(demande 
manuscrite 
dans le 
registre) 

Mme C.N. 

Le pétitionnaire fait part des 
remarques et observations 
suivantes, il : 
 
1. Regrette que les observations ne 

puissent pas s’effectuer sur le 
site internet de la commune 
obligeant à se déplacer en 
mairie ; 
 
 

2. Regrette que la commune n’ait 
pas mentionné dans la 
délibération l’orientation qu’elle 
souhaite donner au village ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Indique que l’intérêt 
environnemental est 
insuffisamment pris en 
compte et espère qu’un 
inventaire sur les différentes 
espèces présentes soit réalisé ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Donne des informations 
concernant l’histoire du site et 
les éléments patrimoniaux et 
regrette que ces derniers ne 
soient pas préservés ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
1. Les remarques pouvaient être 

adressées par mail ou par courrier 
permettant aux personnes ne 
souhaitant pas se déplacer en mairie, 
de faire leur retour à distance ; 

 
 
2. La délibération de lancement 

indique que la commune lance la 
procédure et définit les modalités de 
la concertation préalable menée. Les 
justifications du projet et 
notamment les orientations que la 
municipalité souhaite donner sur ce 
secteur seront développées dans le 
rapport de présentation de la 
présente procédure, qui sera porté à 
l’enquête publique ;  

 
 

3. La commune souhaite rappeler que le 
dossier qui a été présenté rentre dans 
le cadre d’une concertation préalable. 
Il ne s’agit pas du dossier complet et 
finalisé qui sera porté à l’enquête 
publique. Le dossier mis à disposition 
avait pour but de présenter le projet 
dans ces grandes lignes et les 
principaux enjeux. Le dossier finalisé 
comportera notamment une 
évaluation environnementale. A 
noter que la zone inscrite UAa au PLU 
approuvé en 2020 a d’ores et déjà fait 
l’objet d’une évaluation 
environnementale ; 
 

4.  La commune remercie le 
pétitionnaire pour les informations 
transmises sur l’histoire et le 
patrimoine présent sur le site. 

 
 Concernant, le chemin auquel il est 
fait référence, celui n’est plus 
existant dans les faits,  et n’ a jamais 
fait l’objet de mesures de 
sauvegarde ou de protection dans 
les différents documents 
d’urbanisme antérieurs (POS). De 
plus il ne s’inscrit pas dans un 
schéma de mobilité douce, la 
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5. Indique que le projet pourrait 

intégrer un parc arboré pour 
éviter le bétonnage ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. Demande pourquoi la commune 

souhaite poursuivre ce rythme et 
augmenter encore les 
constructions et l’urbanisation ? 
Il trouve que le projet n’est pas 
proportionné au village et que ce 
que prévoit le PLU actuel est 
suffisant  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

commune ne voit donc pas l’intérêt 
de matérialiser et instauré une 
protection de ce chemin.  

 
Concernant le bosquet arboré, celui-
ci est déjà protégé dans l’OAP 
actuelle, cet élément continuera à 
être protégé dans le cadre de la 
déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité sollicitée,  
notamment au travers de 
l’actualisation de l’Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) ; Cette 
actualisation tiendra compte par 
ailleurs,  de l’état des lieux des arbres 
existants réalisés et nous ferons en 
sortes de conserver la majorité des 
arbres qui seront répertoriés comme 
étant à sauvegarder. 
 

5. Il n’est pas prévu de parc arboré dit 
public dans l’opération car la 
commune dispose déjà d’un parc 
arboré sur le secteur du centre-ville ( 
Moulin Peyre) . Le parc arboré sera 
privé et celui de la structure ADEF .  
Le projet prévoit de conserver de 
nombreux arbres et d’en planter de 
nouveau, de telle sorte que 
l’ensemble des constructions 
baigneront dans un contexte 
arboré ; 

 
6- Le projet prévoit une 
augmentation minime de la densité. 
En effet l’OAP actuelle prévoit une 
densité du secteur à 40 logements / 
Hectare. 
Le projet envisage une densité de 45 
logements/ Hectare. 
 
Aussi, dans le Projet 
d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du 
PLU de 2020, la commune affichait à 
horizon 2030, la production de 300 
logements supplémentaires (soit 30 
logements /an).  
 
Depuis l’approbation du PLU, sur la 
période courant de janvier 2020 à fin 
2022, 61 logements autorisés 
supplémentaires ont été recensées 
au travers des autorisations 
d’urbanisme accordées sur la 
commune soit en moyenne 20 
logements / an.  
 
Aussi sur la période courant de 
janvier 2020 à fin 2022, il a été 
recensé la production réelle 
(chantiers ouverts)  de 79 logements 
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7. Demande s’il y a suffisamment 

de médecins et de professionnels 
paramédicaux pour accueillir un 
centre médico-social ?  

 
 
 
 
 
 
 
8. Indique que le projet n’est pas 

neutre du point de vue 
environnemental et paysager 
que l’artificialisation des sols sera 
un problème au niveau de 
l’écoulement des eaux malgré les 
recommandations faites qui ne 
seront pas respectées ;  

sur la commune soit en moyenne 26 
logements / an.  
 
Il est rappelé que la crise COVID a 
considérablement impacté les 
projets de construction et 
l’ouverture des chantiers , qui se 
retrouvent parfois annulés. 
 
La commune en augmentant le 
nombre de logements sur le secteur, 
souhaite uniquement combler le 
retard pris en matière de production 
réelle de logements qu’elle s’était 
fixée et de répondre aux objectifs de 
son PADD.  
De plus, le projet permettra de créer 
plus de logements sociaux que ce qui 
est prévu dans le PLU actuel ;  

 
 
7-L’établissement sera un 
établissement d’accueil non 
médicalisé, accueillant des personnes 
adultes en situation de handicap 
mental qui ne nécessitent pas de prise 
en charge médicale lourde. Les 
résidents auront besoin des mêmes 
médecins et professionnels 
paramédicaux que les autres citoyens 
de MOURIES. 

 
8- Sur la partie environnementale : 
une étude environnementale du site 
est en cours de réalisation 
comprenant une étude de la faune et 
la flore présente sur le site. Les 
prescriptions émises dans ce 
diagnostic seront prises en compte. 
En parallèle il a été réalisé un état des 
lieux des arbres existants et nous 
ferons en sortes de conserver la 
majorité des arbres qui sont 
répertoriés à être sauvegardés. 
Concernant l’hydraulique et 
l’écoulement des eaux, une 
simulation hydraulique sera réalisée 
dans le cadre du dossier loi sur l’eau 
et cette étude sera validée par la 
DREAL. Le projet sera réalisé en 
fonction des contraintes entérinées 
dans cette étude. 
De plus, il sera conservé et entretenu 
les rigoles existantes. 
 Enfin, en plus de la réalisation du 
bassin principal situé au Sud-Ouest de 
l’opération, il sera également réalisé 
en amont, des rétentions 
complémentaires pour le lotissement 
et l’opération de l’ADEF. 
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27/04/2023 
(courrier 
intégré au 
registre) 

Mme G-G.M 

Le pétitionnaire fait part des 
remarques et observations 
suivantes, il : 
 
1. Souhaite conserver sa qualité de 

vie actuelle, puisque résidant sur 
des terrains mitoyens au site 
"Salengro-La Forge" ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Indique une erreur dans le 

dossier puisque le bassin de 
rétention était indiqué comme 
situé au Sud-Est alors que sur les 
plans présentés, ce dernier est au 
Sud-Ouest ; 
 

3. Informe de l’inondabilité du 
terrain et s’inquiète des 
débordements qui pourraient 
subvenir sur sa parcelle ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4. Souhaite que les bordures du site 

soient végétalisées et clôturées 
pour préserver de toutes 
nuisances sonores et visuelles. 

 
 

 
 

1. La commune souhaite également que 
le projet conserve et propose une 
bonne qualité de vie des résidents 
actuels et futurs. Les porteurs de 
projet ont d’ailleurs été sélectionnés 
en grande partie sur la base du 
respect de ce critère, les objectifs de 
l’ensemble des acteurs de ce projet 
convergent donc dans ce sens.  
 
En limite de parcelle, il sera implanté 
sur l’ensemble de l’opération une 
haie dense afin de préserver l’intimité 
des propriétés limitrophes  
 
En limite sud les bâtiments sont 
implantés à plus de 5m des limites 
sédatives et à plus de 18m des 
habitations voisines 
 
En limite est et ouest les bâtiments 
sont à plus de 12m de la limite de 
parcelle.  
 
Nous limiterons au maximum les 
pièces à vivre sur les façades donnant 
sur les parcelles voisines. 
 

2. Le bassin de rétention sera bien 
localisé au Sud-Ouest de l’assiette du 
projet, cette erreur sera corrigée dans 
le descriptif du projet  
 
 

3. Concernant l’hydraulique et 
l’écoulement des eaux, une 
simulation hydraulique sera réalisée 
dans le cadre du dossier loi sur l’eau 
et cette étude sera validée par la 
DREAL. Le projet sera réalisé en 
fonction des contraintes entérinées 
dans cette étude. 
De plus, il sera conservé et entretenu 
les rigoles existantes. 
 Enfin, en plus de la réalisation du 
bassin principal situé au Sud-Ouest de 
l’opération, il sera également réalisé 
en amont, des rétentions 
complémentaires pour le lotissement 
et l’opération de l’ADEF. 
 
 
 

4. Les porteurs de projets prévoient 
bien de clôturer les constructions et 
de végétaliser les bordures du site . 
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3 

27/04/2023 
(demande 
manuscrite 
dans le 
registre) 

Mme D.F et M. 
B.Y 

Les pétitionnaires demandent à ce 
qu’une haie dense et haute soit 
plantée le long du gaudre . 
La ripisylve existante est clairsemée 
il faudrait donc planter une haie 
semblable à celles existantes entre 
les maisons des jardins d’Eole 
(pittosporum, elaeagnus ebbingei) 
 

En limite de parcelle, il sera implanté 
sur l’ensemble de l’opération une 
haie dense afin de préserver l’intimité 
des propriétés limitrophes 
La commune ne voit pas 
d’inconvénients à indiquer dans l’ 
OAP à ce que ces espèces puissent 
être plantées sous réserve d’être en 
accord avec les espèces 
recommandées par la pièce 5.17 du 
PLU en vigueur « Liste des essences 
végétales recommandées », il 
conviendra également de s’assurer 
du caractère non allergisant de 
certaines espèces énumérées 
(elaeagnus ebbingei). 
 

4 

28/04/2023 
(demande 
reçue par 
mail et 
intégré au 
registre) 

Mme N.S 

Le pétitionnaire souhaite savoir si 
la commune a pensé à une 
démarche Eco quartier 

La commune n’a pas souhaité 
orienter le projet vers une 
labellisation Ecoquartier qui peut 
s’avérer complexe et longue à 
obtenir. 
 De plus le choix d’une recherche de 
cette labélisation a tendance à 
augmenter considérablement le coût 
de la construction et donc les prix de 
vente des logements. Ce qui est 
contraire à l’objectif principal de la 
commune, puisqu’il est rappelé   que 
la commune souhaite que cette 
opération s’adresse en priorité aux 
mourièsens rencontrant à ce jour des 
difficultés pour se loger.  La 
commune a souhaité en effet 
privilégier un programme de type 
intergénérationnelle et de mixité 
sociale . 
Néanmoins le projet sans parler 
d’obtention d’une labellisation Eco 
quartier tiendra compte des objectifs 
environnementaux et tend à se 
rapprocher des 20 engagements du 
référentiel Ecoquartier, le projet 
porté par VILLENOVA prévoit 
notamment une labellisation BDM 
bronze des bâtiments .  



Commune de Mouriès (Bouches-du-Rhône) 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – "Salengro-La Forge" – bilan de la concertation 

 

/// 41 /// 

 

4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation a été menée durant toute l’élaboration de la procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU soit du 15 mars au 2 mai 2023. Le dossier présentant le  projet 
"Salengro-La Forge"  a été mis à disposition du public pendant plus d’un mois (du 30 mars au 2 mai 
2023). Le dossier finalisé, sera par la suite transmis à l’Autorité environnementale et une réunion 
d’examen conjoint avec les Personnes Publique Associées (PPA) sera organisée avant l’enquête 
publique.   

Un registre a également été mis à disposition en mairie du 15 mars au 2 mai 2023, 8h30, date à laquelle 
la commune a clôturé cette concertation.  

Au regard du nombre de personnes présentes à la réunion publique, des réactions émises sur la page 
Facebook de la commune aux publications concernant le projet et des quelques observations recueillies 
au registre, même si peu nombreuses, la population a été informée de la réalisation de la déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU et a pu s’exprimer.  

La commune est satisfaite de la participation observée du public et espère que la prochaine enquête 
publique intéressera tout autant si ce n’est plus, la population. 

A noter que les publications faites sur la page Facebook de la commune, ont reçues 52 « j’aime » et 
seulement 4 « Grrr » indiquant le mécontentement de certaines personnes. 

La commune entend apporter une attention particulière à la problématique du traitement de 
l’écoulement des eaux, du stockage et des risques liés à l’inondation sur le site ainsi que de la limitation 
des vis-à-vis et des nuisances entre les futures constructions et les constructions voisines existantes et 
la préservation des éléments de patrimoine. 

Il est enfin précisé que le projet présenté lors de la concertation préalable est susceptible de faire l’objet 
des modifications mineures notamment au regard des retours qui seront émis par les différents services 
gestionnaires sollicités et intéressés par le projet ( CCVBA Régie eau et assainissement- CCVBA gestion 
des déchets – Enedis- Architecte des Bâtiments de France etc…).  

Des ajustements mineurs pourront donc être apportés dans le dossier finalisé de déclaration de projet 
emportant mise en comptabilité qui sera mis à enquête publique.  

Ce bilan de la concertation, satisfaisant, est entériné par délibération du conseil municipal 
du 31/05/2023 


